
Pour de meilleurs résultats, ouvrez ce porte-documents PDF dans
Adobe Reader 9, ou dans Adobe Acrobat 9, ou version ultérieure.

Télécharger tout de suite Adobe Reader

http://www.adobe.com/go/reader_download_fr




Ordonnance OAC
réglant l’admission des personnes
et des véhicules à la circulation routière


(Ordonnance réglant l’admission à la circulation routière, OAC)


Modification du 17 mai 2011


Erratum


Modification du 26 septembre 2003 (RO 2003 3719; RS 741.51)


Ne concerne que le texte italien.
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Ordonnance FABER
sur le registre des autorisations de conduire


Modification du 29 juin 2011


Le Conseil fédéral suisse,


arrête:


I


L’ordonnance du 23 août 2000 sur le registre des autorisations de conduire1 est modi-
fiée comme suit:


Remplacement d’une expression:


Dans toute l’ordonnance, «office fédéral» est remplacé par «OFROU».


page 943


Art. 3, let. 6, ch. 13 à 15 et let. e, ch. 9 et 10


Les données suivantes sont saisies dans FABER:


b. Données relatives à la personne:
13. la date du dernier examen médical,
14. la date du prochain examen médical,
15. l’intervalle entre les examens médicaux;


e. Données relatives au permis:
9. abrogé
10. abrogé


page 946


Art. 5a, al. 3
3 Les autorités compétentes peuvent copier des données de FABER, ajuster des don-
nées ou se référer à des données de FABER, pour autant que cela soit nécessaire à l’e-
xécution de leurs tâches légales:


a. octroi d’un permis de conduire selon l’art. 11 de l’ordonnance du 27 octobre
1976 réglant l’admission à la circulation routière;


b. octroi d’un certificat de capacité selon l’art. 9, al. 3, de l’ordonnance du 
15 juin 2007 réglant l’admission des chauffeurs;


c. octroi d’un certificat pour les marchandises dangereuses selon l’ordonnance
du 29 novembre 2002 relative au transport des marchandises dangereuses par
route;
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d. octroi d’un permis de moniteur de conduire selon l’ordonnance du 28 septem-
bre 2007 sur les moniteurs de conduite;


e. contrôle de la formation complémentaire obligatoire pour les nouveaux con-
ducteurs dans le cadre de la formation en deux phases selon le titre 12b de
l’ordonnance du 27 octobre 1976 réglant l’admission à la circulation routière;


f. contrôle de la formation et des cours de perfectionnement obligatoires pour
les moniteurs de conduite selon l’art. 22 de l’ordonnance du 28 septembre
2007 sur les moniteurs de conduite.


II


La présente modification entre en vigueur le 1er octobre 2011.


FABER DROIT SUR LA CIRCULATION ROUTIÈRE
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Ordonnance OCCR


sur le contrôle de la circulation routière


Modification du 11 mai 2011


Le Conseil fédéral suisse
arrête:


I


L’ordonnance du 28 mars 2007 sur le contrôle de la circulation routière1 est modifiée
comme suit:


page 99


Art. 9 al. 1, phrase introductive et let. i, 1bis et 4


1 Les moyens techniques seront utilisés dans la mesure du possible, en particulier
pour le contrôle:


i. du taux d’alcool dans l’haleine.


1bis Les moyens techniques qui servent à mesurer sont régis par l’ordonnance du 15
février 2006 sur les instruments de mesure et les prescriptions d’exécution du
Département fédéral de justice et police relatives à cette ordonnance.


4 L’OFROU peut délivrer un permis d’exploitation temporaire basé sur un rapport
d’essai de l’Office fédéral de métrologie pour l’expérimentation de nouveaux outils
techniques et peut définir les marges de sécurité en fonction de la technique.


page 100


Art. 11 al. 2 et 3


2 Les contrôles doivent être effectués au moyen d’éthylomètres qui convertissent le
taux d’alcool mesuré dans l’haleine (mg/l) avec un facteur de 2000 l/kg en taux d’al-
cool dans le sang (g/kg).


3 L’OFROU règle le maniement des appareils utilisés pour contrôler le taux d’alcool
au moyen de l’éthylomètre.


II


La présente modification entre en vigueur le 1er janvier 2012.
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Ordonnance OEmol-OFROU
régissant les émoluments de 
l’Office fédéral des routes


(Ordonnance sur les émoluments de l’OFROU, OEmol-OFROU)


Modification du 29 juin 2011


Le Conseil fédéral suisse
arrête:


I


L’ordonnance du 7 novembre 2007 sur les émoluments de l’OFROU est modifiée
comme suit:


page 172
Annexe, ch. 4


Emoluments pour prestations et autorisations spéciales 


francs


4 Emission de cartes pour tachygraphe


4.1 Carte de conducteur, commande en ligne 70


4.11 Carte de conducteur, demande sur papier 85


4.2 Carte d’atelier, commande en ligne 70


4.3 Carte d’entreprise, commande en ligne 70


4.31 Carte d’entreprise, demande sur papier 85


4.4 Carte de contrôle, commande en ligne 45


4.5 Cartes de remplacement: le prix est fixé en fonction
de la durée de validité restante


II


La présente modification entre en vigueur le 1er octobre 2011.


1








Ordonnance ORCT
sur le registre des cartes de tachygraphe


Modification du 29 juin 2011


Le Conseil fédéral suisse,
arrête:


I


L’ordonnance du 29 mars 2006 sur le registre des cartes de tachygraphe1 est modifiée
comme suit:


Remplacement d’une expression:


Dans toute l’ordonnance, «office fédéral» est remplacé par «OFROU».


page 265


Art. 2, al. 3


Abrogé


Art. 3, al. 1 et 2
1 L’Office fédéral des routes (OFROU) est responsable de:


a. la gestion du RCT, en coopération avec l’Administration fédérale des douanes
(AFD);


b. la création des paires de clés pour le tachygraphe et les cartes de tachygraphe;
c. la surveillance du système de contrôle selon le règlement (CE) no 2135/98;


d. le contrôle, la saisie et la modification des données des cartes de conducteur et
d’entreprise (ch. 1, 2, 6, 7 et 10, annexe);


e. la confirmation des informations relatives au statut transmises par les autorités
suisses et étrangères dans le cadre de la procédure automatisée.


2 Les autorités fédérales et cantonales sont responsables du contrôle, de la saisie et de
la modification des données destinées aux cartes de contrôle (ch. 8, 9 et 10, annexe).
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II


L’annexe est modifiée comme suit:


Ch. 113, 213, 612, 713, et ch. 10


page 270
113 l’autorité de délivrance (OFROU)
213 l’autorité de délivrance (OFROU)
612 l’autorité de délivrance (OFROU)
713 l’autorité de délivrance (OFROU)


page 275
10 Données relatives à la demande de carte


1011 l’adresse électronique du requérant
1012 le numéro de téléphone du requérant
1013 le numéro de fax du requérant


III


La présente modification entre en vigueur le 1er octobre 2011.


ORCT DROIT SUR LA CIRCULATION ROUTIÈRE
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Ordonnance OTR 1
sur la durée du travail et du repos des conducteurs
professionnels de véhicules automobiles


(Ordonnance sur les chauffeurs, OTR 1)


Modification du 29 juin 2011


Le Conseil fédéral suisse,
arrête:


I


L’ordonnance du 19 juin 1995 sur les chauffeurs1 est modifiée comme suit:


page 230


Art. 3, al. 3
3 Les conducteurs qui circulent en Suisse avec des véhicules immatriculés à l’étran-
ger ne doivent observer que les prescriptions énoncées aux art. 5, 7, 8, al. 1, 2, 4 et 5,
et aux art. 9 à 12, 14 à 14c, et 18, al. 1.


page 231


Art. 4, al. 1, let. g
1 La présente ordonnance ne s’applique pas aux conducteurs des véhicules:


g. subissant des tests sur route ou des transferts à des fins d’amélioration tech-
nique, de réparation ou d’entretien, ou qui sont neufs ou transformés et ne sont
pas encore en circulation;


page 233


Art. 7, al. 2
2 Aucune pause de travail ni aucun temps de repos ne peuvent être inclus dans le
temps de disponibilité.


Art. 8, al. 3
3 Le salarié ne doit pas travailler plus de six heures sans pause. Si la durée totale du
temps de travail se situe entre six et neuf heures, la pause sera d’au moins 30 minu-
tes; si elle excède neuf heures, la pause sera d’au moins 45 minutes. Les temps de
pause peuvent être répartis en plages d’au moins quinze minutes chacune.
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page 236


Art. 13a, al. 1, phrase introductive, et 4
1 Les cartes de tachygraphe suivantes sont délivrées pour contrôler les durées du tra-
vail, de la conduite et du repos:


4 La demande de renouvellement des cartes de tachygraphe peut être déposée au plus
tôt six mois avant l’expiration des cartes. Une nouvelle carte est délivrée si la deman-
de est déposée moins de quinze jours avant la date d’expiration.


page 237


Art. 13b, al. 2, phrase introductive, 5 et 6
2 La demande de carte de conducteur doit être déposée auprès de l’Office fédéral des
routes; elle contient les indications suivantes:


5 Si le titulaire d’une carte de conducteur délivrée par un Etat étranger a transféré son
domicile en Suisse, il peut déposer auprès de l’Office fédéral des routes une deman-
de pour échanger la carte de conducteur. La carte de conducteur étrangère doit être
remise à l’Office fédéral des routes.


6 Les cartes de conducteur doivent être retournées à l’Office fédéral des routes en cas
de changements selon l’art. 13a, al. 3, endommagement ou dysfonctionnement. Si une
carte de conducteur remplacée est retrouvée, elle doit être restituée à l’autorité dans
les quatorze jours. Les données enregistrées sur la carte doivent être sécurisées au pré-
alable.


page 238


Art. 13d, al. 2
2 La demande de carte d’entreprise doit être déposée auprès de l’Office fédéral des
routes; elle contient le nom, l’adresse et le siège de l’entreprise (ch. 6, 7 et 10 de l’an-
nexe ORCT).


page 239


Art. 14, al. 1
1 Pendant son activité professionnelle, le conducteur doit maintenir le tachygraphe
continuellement en fonction aussi longtemps qu’il se trouve dans le véhicule ou à pro-
ximité, et s’en servir de telle manière que la durée de la conduite, des autres travaux,
de la disponibilité et des pauses soit clairement indiquée. Lorsque l’équipage est mul-
tiple, les conducteurs doivent utiliser le tachygraphe de façon que l’appareil enregis-
tre ces indications de manière distincte, pour chaque conducteur.


OTR 1 DROIT SUR LA CIRCULATION ROUTIÈRE
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page 239


Art. 14a, al. 2 et 3
2 Lorsque, par suite de son éloignement du véhicule, le conducteur ne peut utiliser le
tachygraphe, il porte au fur et à mesure les indications relatives à la durée du travail,
de la disponibilité et du repos, de façon lisible sur le disque, manuellement ou par un
autre moyen approprié. Les inscriptions manuelles ne doivent pas compromettre les
enregistrements de l’appareil.


3 En cas de panne ou de fonctionnement défectueux du tachygraphe, et dans la mesu-
re où les indications concernant la durée du travail, de la conduite, de la disponibilité
et du repos ne sont plus enregistrées de manière irréprochable, le conducteur les porte
sur le disque d’enregistrement ou sur une feuille ad hoc à joindre au disque d’enre-
gistrement.


page 240


Art. 14b, al. 3 et 4
3 Lorsque, par suite de son éloignement du véhicule, le conducteur ne peut pas utili-
ser le tachygraphe, il saisit manuellement dans l’appareil les informations concernant
la durée du travail, de la disponibilité et du repos avant de poursuivre le trajet.


4 En cas de panne ou de fonctionnement défectueux du tachygraphe, et dans la mesu-
re où les informations concernant la durée du travail, de la conduite, de la disponibi-
lité et du repos ne sont plus inscrites, imprimées ou déchargées de manière irrépro-
chable, le conducteur les porte sur une feuille ad hoc. Cette dernière comporte en
outre les données relatives à la personne (nom, prénom, numéro de la carte de conduc-
teur ou du permis de conduire), le numéro de la plaque d’immatriculation du véhicu-
le utilisé, le lieu du début et de la fin de l’activité professionnelle, la date et la signa-
ture. L’art. 14c s’applique par analogie.


page 242


Art. 16, al. 2
2 Les conducteurs indépendants indiquent les données suivantes dans un registre:


a. la durée journalière de la conduite;


b. les temps de repos journaliers accomplis et, en cas de subdivision, la durée des
temps de repos partiels;


c. les temps de repos hebdomadaires accomplis et, en cas de réduction, la durée
des temps de repos ainsi réduits.


DROIT SUR LA CIRCULATION ROUTIÈRE OTR 1
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page 245


Art. 21, al. 1
1 Quiconque enfreint les dispositions sur la durée du travail, de la conduite, de la
disponibilité, des pauses et du repos (art. 5 à 11) sera puni de l’amende.


page 246


Art. 23, al. 1
1 Les cantons exécutent la présente ordonnance et désignent les autorités chargées de
l’exécution ainsi que les organes compétents pour délivrer, retirer et déclarer non
valables les cartes de contrôle.


page 247


Art. 24, al. 5
5 L’Office fédéral des routes est compétent pour délivrer, retirer et déclarer non vala-
bles les cartes de conducteur et les cartes d’entreprises.


II


La présente modification entre en vigueur le 1er octobre 2011.


OTR 1 DROIT SUR LA CIRCULATION ROUTIÈRE
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Ordonnance OTR 2
sur la durée du travail et du repos des conducteurs
professionnels de véhicules légers affectés au transport
de personnes et de voitures de tourisme lourdes


Modification du 29 juin 2011


Le Conseil fédéral suisse,
arrête:


I


L’ordonnance du 6 mai 1981 sur la durée du travail et du repos des conducteurs pro-
fessionnels de véhicules légers affectés au transport de personnes et de voitures de
tourisme lourdes1 est modifiée comme suit:


Remplacement d’une expression:


Dans toute l’ordonnance, «Office fédéral» est remplacé par «OFROU».


page 249


Art. 1, al. 2
2 Les dispositions de la loi fédérale du 13 mars 1964 sur le travail, en particulier les
dispositions relatives à la compensation du travail de nuit, sont réservées.


Art. 2, al. 1, let. d et f, et al. 2, let. h
1 Les abréviations suivantes sont utilisées dans la présente ordonnance:


d. OCCR pour l’ordonnance du 28 mars 2007 sur le contrôle de la circulation rou-
tière;


f. OFROU pour l’Office fédéral des routes.


2 Au sens de la présente ordonnance on entend par:


h. autorité d’exécution, l’autorité qui est compétente selon le droit cantonal pour
effectuer les contrôles sur la route et dans les entreprises (art. 31, al. 1). L’art.
4 OCCR s’applique aux contrôles exécutés par les bureaux de douane.
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Art. 16, al. 6bis


6bis Si le véhicule est équipé d’un tachygraphe conformément à l’art. 100, al. 1,
OETV, ou d’un tachygraphe que l’OFROU aura jugé équivalent (art. 222, al. 9, let. c,
OETV), on applique, au lieu des art. 15, al. 1 et 3, et 16 de la présente ordonnance,
les prescriptions d’utilisation énoncées aux art. 14 à 14d OTR 1. Sont en outre appli-
cables, dans ce cas, les règles concernant l’utilisation du livret de travail énoncées à
l’art. 15 OTR 1.


page 258


Art. 21, al. 5
5 A la fin du mois au plus tard, le registre prévu aux al. 1 et 3 doit contenir toutes les
inscriptions relatives à l’avant-dernier mois. Pour les conducteurs travaillant à l’é-
tranger, le registre doit être établi dès qu’ils sont rentrés en Suisse.


II


1 Sous réserve de l’art. 1, al. 2, la présente modification entre en vigueur le 
1er octobre 2011.


2 L’art. 1, al. 2, entre en vigueur le 1er janvier 2012.


OTR 2 DROIT SUR LA CIRCULATION ROUTIÈRE
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Loi fédérale LCR
sur la circulation routière


Modification du 17 décembre 2010


L’Assemblée fédérale de la Confédération suisse,
arrête:


I


La loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation routière est modifiée comme
suit:
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Art. 95 Conduite sans autorisation


1 Est puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécu-
niaire quiconque:


a. conduit un véhicule automobile sans être titulaire du permis de conduire requis;


b. conduit un véhicule automobile alors que le permis d’élève conducteur ou le
permis de conduire lui a été refusé, retiré ou qu’il lui a été interdit d’en faire
usage;


c. conduit un véhicule automobile alors que son permis de conduire à l’essai est
caduc;


d. effectue une course d’apprentissage sans être titulaire d’un permis d’élève con-
ducteur ou sans être accompagné conformément aux prescriptions;


e. met un véhicule automobile à la disposition d’un conducteur dont il sait ou
devrait savoir s’il avait prêté toute l’attention commandée par les circonstances
qu’il n’est pas titulaire du permis requis.


2 Est puni d’une peine pécuniaire de 180 jours-amende au plus quiconque conduit un
véhicule automobile alors que le permis de conduire à l’essai est échu.


3 Est puni de l’amende quiconque:


a. n’observe pas les restrictions et les autres conditions auxquelles est soumis son
permis de conduire;


b. assume la tâche d’accompagner l’élève lors d’une course d’apprentissage sans
remplir les conditions exigées;


c. donne des leçons de conduite à titre professionnel sans être titulaire d’un per-
mis de moniteur.
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4 Est puni de l’amende quiconque:


a. conduit un cycle alors que la conduite lui en a été interdite;


b. conduit un véhicule à traction animale alors que la conduite lui en a été inter-
dite.


La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2012.
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